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Le Congrès du Conseil de l’Europe et la Ville de 
Strasbourg lancent une campagne d’affichage contre la 
violence domestique 
 
Strasbourg, 01.03.2007 - Dans le cadre d’un partenariat, la Ville de Strasbourg et le 
Congrès organisent, du 1er au 15 mars 2007, une campagne d’affichage contre la 
violence domestique sur l’ensemble de la communauté urbaine de Strasbourg. Cette 
action s’inscrit dans le cadre de la campagne du Conseil de l’Europe « Stop à la 
violence domestique faite aux femmes ». 
 
Lancée en 2006 pour deux années, l’action du Conseil de l’Europe vise trois niveaux : 
gouvernemental, parlementaire, ainsi que local et régional. C’est la dimension territoriale 
que le Congrès est chargé de mettre en œuvre, notamment par la mise en place de 
relais d’information sur la Campagne, au sein des collectivités. 
 
« En s’associant à cette action de sensibilisation, la Ville de Strasbourg marque sa 
volonté de faire de la lutte contre la violence domestique une priorité publique » a 
souligné Pascal Mangin, adjoint au Maire de Strasbourg chargé des affaires 
internationales, également membre du Congrès et rapporteur sur la violence 
domestique. Cette initiative sera prochainement étendue à d’autres villes européennes 
et, à titre d’exemple, des campagnes d’affichage sont d’ores et déjà prévues en 
Espagne, au Portugal, en Italie, en Ukraine, et en Islande. 
 
Par ailleurs, Fabienne Keller, Maire de Strasbourg, participera le 8 mars 2007, à 
l’occasion de la Journée Internationale de la Femme, à une conférence organisée par le 
Conseil de l’Europe sur le thème « La violence domestique faite aux femmes – Brisons 
le silence». Et, à l’occasion de la session de Printemps du Congrès, du 26 au 28 mars , 
elle interviendra dans le cadre d’un débat sur le même thème. 
 
Toutes les informations sur la Campagne « Stop à la violence domestique » sont 
disponibles sur www.coe.int/congress/stopviolence 
 
 

http://www.coe.int/congress/stopviolence

